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Mairie 
 
     Jour dôouverture : 
2 rue des ®coles     
86160 Marnay   Du lundi au vendredi de 
     8 heures 30 ¨ 12 heures 
  
     14 heures ¨ 17 heures 30 
T®l. : 05 49 59 40 44    
Fax : 05 49 58 13 68 
    

contact@marnay.fr Site internet : www.marnay.fr 
  
 

En cas dôurgence : 

 
Gendarmerie 17 
Pompiers    18 
Samu   15 
M®decin de garde :        voir presse 
Samu social (sans abris)   115 
Enfance en danger    119 
Appel dôurgence europ®en  112 

Les employ®s municipaux 

 

Secr®taire de mairie 

Marie-Jo Bonneau  

Agent charg® de la restauration 

Fabienne de Carvalho 

Agent responsable de la garderie et 

aide aux grandes sections 

Nathalie Bergeonneau 

ATSEM 

Christine Brimaud 

Agent dôentretien 

Isabelle Richard 

Agents du service technique 

Pascal Gabet 

Pierre Fleurant 

mailto:marnay@cg86.fr
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 Côest toujours avec le m°me plaisir que je partage avec vous ce bulletin municipal, qui retrace la 
vie et les ®v¯nements de notre village. 
 
 Cette ann®e, ¨ la une de votre bulletin, nous vous pr®sentons les g´tes chambres dôh¹tes et  
restauration implant®s sur notre commune (voir page 15) 
 
 Depuis le 1

er
 f®vrier, le bar restaurant conna´t un nouvel essor .Sophie et Camille, par leur 

dynamisme font vivre notre multiservice, organisent des soir®es, proposent des plats ¨ emporter, elles  
ont mis en place un service traiteur. Je  vous encourage ¨ venir partager ces moments conviviaux et je 
remercie les associations qui ç jouent le jeu è  pour le service traiteur. 
 
 La fibre optique est bien arriv®e au boitier NRAZO au centre bourg et branch®e depuis le mois de 
mai. Environ 170 abonn®s sont concern®s par cette op®ration avec un d®bit jusquô¨ 50 m®ga.                 
(Plus dôinfos page 11) 
 
Nous sommes sensibles ¨ la mutation ®nerg®tique et pour cela plusieurs actions ont ®t® r®alis®es :  

¶ Changement de tous les luminaires et ampoules ¨ LED  par la Sor®gies, la commune est class®e  
A+ sur lô®tiquette ®nerg®tique de lô®clairage public et la pollution lumineuse est nulle. 

¶ Isolation des combles, des caves  et installation dôun po°le ¨ granul®s dans les trois  logements de  
location de la commune. 

  
 A propos de la d®ch¯terie, nous restons vigilants ¨ ce que ce service perdure. 
 
 Dans le cadre du PLUI qui va remplacer la carte communale nous attendons les documents 
officiels  qui confirment nos souhaits sur  les zones constructibles qui vous concernent, pour lesquelles 
nous nous sommes investis. 
 
 Les travaux de la halle en remplacement de lôancienne poste, vont d®buter en janvier 2019 pour 
normalement °tre achev®s d®but avril. 
 Les travaux de restauration de lô®glise, vont d®buter en juin  2019 pour se terminer en mars 2020. 
Nous avons r®ussi ¨ obtenir 67% de subvention pour ce financement, sans lôaide des 40% de la  
protection de  lô®glise  au titre des monuments historiques. 
 
 ê la suite de lôouverture de la 3

¯me
 classe en 2016  un  projet dôune salle de motricit® ¨ 

lôemplacement du pr®au et la cr®ation dôun nouveau b©timent pour abriter nos enfants de lô®cole sont ¨ 
lô®tude pour la rentr®e scolaire 2020. 
 
 Je remercie sinc¯rement les associations, les enseignants, tous les acteurs ®conomiques, les 
services municipaux qui contribuent au dynamisme de la commune qui reste la repr®sentation de lô®tat la 
plus proche des citoyens  
 Jôai une pens®e particuli¯re pour nos administr®s et amis partis trop t¹t. 
 
 Ma priorit® de Maire est dô°tre ¨ votre ®coute, alors nôh®sitez pas ¨ venir me rencontrer pour toutes 
vos attentes. 
 Je souhaite ¨ tous de tr¯s bonnes et heureuses f°tes de fin dôann®e, de bonnes vacances aux 
enfants et vous convie ¨ la c®r®monie des vîux le jeudi 10 janvier ¨ 18h30. 

        
 
       Bien sinc¯rement 
       Christian CHAPLAIN 
       Votre Maire  

 
 
 ç Le bonheur côest parfois regarder la vie autrement è 

 

[Ŝ Ƴƻǘ Řǳ aŀƛǊŜ 
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Le pacte civil de solidarit® (Pacs) est un contrat. Il est conclu entre deux personnes majeures, de sexe diff®rent ou de m°me sexe, pour      

organiser leur vie commune. Depuis le 1er novembre 2017 il sôenregistre ¨ la mairie du lieu de domicile.  

Christian CHAPLAIN, Maire de Marnay, a eu le plaisir de c®l®brer les PACS entre : 

Arnaud DIMITRI et Lisa MOULINAT  le 14 f®vrier 2018 

K®vin METEAU et Amandine RINGEARD le 03 mai 2018  

 

Nous avons aussi c®l®br® 2 bapt°mes civils au cours de lôann®e 2018. 

 

Etat civil 2018 

t!/{  

Bienvenue ¨ é. 

Emma FRADEAU          22 janvier 2018 

Lyno DELINCOURT     27 avril 2018 

Arya  DAUT£              14 mai 2018 

Ernest ROY                26 septembre 2018 

Nolan MOREAU          10 octobre 2018 

Louna ADOLPHE         02 novembre 2018                                  

Assistante maternelle agr®®e ¨ Marnay 

Madame Julie ROBICHON   :  T®l > 06/29/92/76/30 

F®licitations ¨ é. 

Guillaume GIRAUD et Emmanuelle RAOULT  07 avril 2018 

Pierre GROLLEAU et Clotilde WIBAUX  22 juin 2018 

Aur®lien TILLET et Sandrine RICHARD  21 juillet 2018 

Jean-Louis AUGER et Marina CHVILEVA  23 ao¾t 2018 

Souvenir de é. 

Thierry BRIMAUD   (57 ans)  12 f®vrier 2018 

Bernard THIBAUT  (77 ans)  16 f®vrier 2018 

Jean PAYEN  (55 ans)  15 juin 2018 

Christian METAYER (68 ans)  03 juillet 2018 

Jean-Paul RICHARD (65 ans)  07 d®cembre 2018 
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Tarifs communaux  

Salle des f°tes 
 
Responsable : Micka±l GUITTON 
 

Pour la location de la salle, sôadresser ¨ la mairie. 
La capacit® de la salle est de 110 personnes.  
Une armoire r®frig®r®e et un lave-vaisselle sont ¨ la 
disposition des usagers. 
 

Les tarifs sont les suivants : 

¶ 125ú pour les habitants de Marnay (week-end), 

¶ 250ú pour les habitants hors commune  
     (24 heures) et 350 ú (week-end), 

¶ 38ú pour une r®union (habitants ou associations 
hors commune). 

ê la signature du contrat avec la mairie, le preneur 
de la salle doit d®poser une caution de 500 ú 
(restitu®e apr¯s ®tat des lieux et remise des cl®s).  
Il doit pr®senter une attestation dôassurance 
(responsabilit® civile). 
Les ®quipements et mat®riels sont ¨  
la disposition des locataires. Apr¯s usage, tout doit 
°tre nettoy® et remis ¨ sa place initiale. 
 

Garderie 
Nathalie BERGEONNEAU 
 

¶ Le matin de 7 h 15 ¨ 8 h 50 : 0,92 ú 

¶ De 16 h ¨ 16 h 15 : gratuit 

¶ Le soir de 16 h 30 ¨ 18 h 30   : 1,95 ú 

¶ Le mercredi de 12 h ¨ 12h 30 :  gratuit 

Cantine  
Fabienne De CARVALHO 
 

Les repas sont ®labor®s avec des produits  locaux et 
valid®s par la mairie suivant un plan alimentaire. 
 
Le repas est ¨ : 

¶ 2,86 ú pour un enfant 

¶ 4,70 ú pour un adulte 
 
Le service de cantine est assur® par Christine  

Brimaud et Nathalie Bergeonneau. 
 
 

Transport scolaire 

 
 

Le transport est d¾ par trimestre.  

¶ Un enfant : 35 ú 

¶ Deux enfants et plus : 55 ú 
 
 

ATTENTION NOUVEAUX HORAIRES 

La navette prend les enfants ¨ lô®cole de Marnay ¨  
8 H 45 le matin et ¨ 16 H15 le soir. Le mercredi, le 
retour de la navette est ¨ 12 H 15. 

 
La navette dô®cole ¨ ®cole est toujours gratuite. 
 
 

Mat®riel et services ¨ la disposition des habitants de la commune 
 
 
 
Tarifs photocopieur 
Photocopie A4 (21 x 29,7) noir : 0,15 ú        couleur : 0,30 ú 
Photocopie A3 (29,7 x 42) noir : 0,20 ú        couleur : 0,40 ú 
Fax :  1 ú la page. 
 
 
 
Tables et Barbecue 
- Situ®s sur le stade, des tables et un barbecue sont mis gratuitement ¨ la disposition des habitants de 
Marnay. Ils doivent simplement °tre nettoy®s en fin dôutilisation.  
 
- 20 tables et 40 bancs sont ¨ la disposition des habitants de la commune moyennant une location de 3 ú pour 
une table et deux bancs, ainsi quôune caution de 150 ú : r®servation en mairie.  
 
 

Concessions 

Temporaire de 15 ans : 60 ú (une seule place) 

Trentenaire : 120 ú 

Cinquantenaire : 150 ú 

 

Concessions de reprise 

Trentenaire : 340 ú 

Cinquantenaire : 370 ú 

 

Columbarium et jardin du souvenir 

Concession de cases de 10 ans : 150 ú 

Concession de cases de 30 ans : 450 ú 

Concession de cavurnes de 30 ans : 245 ú 

Dispersion des cendres : 50 ú 

Cimeti¯re 
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5ŞǇŜƴǎŜǎ 
aƻƴǘŀƴǘ I¢ 

wŜŎŜǧŜǎ 
aƻƴǘŀƴǘ I¢ 

Caniveaux rue du stade 6319.00  

Economie dô®nergie ®clairage public 41 271.30 33 017.20 

Changement dôune baie ¨ lô®cole maternelle 6 088.07 6 088.07 

Local aux associations impasse Casseron 1 700.00  

Isolation des trois logements et installation de po°le ¨ granul®s 35 096.00 23 760.99 

Adoucisseur eau multiservice  2 885.00  

Chaudi¯re ¨ gaz multiservice 3 783.58  

Changement des menuiseries de la fa­ade du bar et de lô®picerie 10 202.74 8 230.09 

Machine ¨ gla­ons au multiservice 999.00  

D®fibrillateur 1 606.00  

Le conseil municipal, dans le cadre du vote du budget 2018,  a augment® le taux des  3 taxes 
locales de 1%. 

 

 

 

 

                     

 

 

 

 

 

 

 

Les finances de la commune, malgr® la baisse des dotations de lô®tat, restent saines et 

confortables. 

 

TAXES Taux 2017 Taux 2018 

habitation 16,71 16,88 

foncier b©ti  9,99 10,09 

foncier non b©ti 31,44 31,75 

Investissements  r®alis®s en 2018 

 

 

La commune a b®n®fici® dôune aide financi¯re (valorisation financi¯re des Certificats dôEconomie dôEnergie 

CEE) dôun montant de 38 079.15 euros HT pour  la r®novation ®nerg®tique des logements , de la baie de 

lô®cole, de la fa­ade du bar et la menuiserie de lô®picerie et dôune subvention de  33 017,20 euros HT pour 

lô®clairage public. 
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Les travaux  r®alis®s en 2018 

            R®novation de lô®clairage public              
 
   Au niveau national, lô®clairage public repr®sentait en moyenne 18% des charges des collectivit®s en 2012 . Le 
co¾t de lô®lectricit® ®tant en constante augmentation, notre commune a choisi de r®aliser la r®novation ®nerg®tique 
de son ®clairage public.   
  En modifiant ou rempla­ant les luminaires tr¯s consommateurs dô®nergie et en modifiant les dur®es 
dô®clairement, notre commune est pass®e dôune ®tiquette D ¨ une ®tiquette A +, soit une r®duction de 11 616 kWh 
des consommations dô®nergie.  
  Pour se faire, 27 lampadaires ®nergivores ou de types ç boules è sont ou vont °tre remplac®es, 3 lampadaires 
sont modifi®s. Par ailleurs, le premier volet de ces travaux a concern® la modification des plages horaires de 
lô®clairage public. Son extinction est     d®sormais de  22 h ¨ 6 h 30.   
  Outre son aspect ®conomique, ce premier volet de travaux contribue ¨ lutter contre la pollution lumineuse et ses 
cons®quences n®fastes sur lôenvironnement notamment. En effet, les sp®cialistes estiment que 20% de la 
biodiversit® mondiale est impact®e par cette pollution. Attractive ou r®pulsive selon les cas, la permanence 
dô®clairages artificiels  perturbe les cycles biologiques, le comportement et les d®placements des insectes, oiseaux 
ou petits mammif¯res entre autres.   
  Ces travaux b®n®ficient dôun subventionnement de la R®gion Nouvelle-Aquitaine et de lôAdeme dans le cadre du 
Fond R®gional dôExcellence Environnementale (15%), dôun  financement TEPCV Territoire ¨ Energie Positive pour 
la Croissance Verte ï 15%) dans le cadre de la convention du Syndicat Mixte du Pays des Six  Vall®es avec le 
Minist¯re de la Transition Ecologique et Solidaire et dôun financement du Syndicat Energie Vienne (20%).  

La mare de F®raboeuf 

Depuis trois ans et malgr® un entretien r®gulier la mare de F®raboeuf 

subit lôinvasion dôune plante envahissante et tr¯s prolifique, le          

Myriophylle du Br®sil. Cette plante vivace et amphibie se  d®veloppe 

dans des eaux  relativement chaudes et stagnantes, ce qui est le cas 

pour la mare . Les chaleurs de lô®t® ont bien aid® ¨ la prolif®ration de 

la plante et a fait baisser le niveau de lôeau de fa­on consid®rable. La 

municipalit® a d®cid® dôutiliser les grands moyens pour ®radiquer cette 

plante. Tout dôabord vider la mare avec lôaide du syndicat des rivi¯res 

et de la f®d®ration de p°che, puis la mare a ®t® cur®e, maintenant elle 

nôa plus quô¨ se remplir gr©ce ¨ un syst¯me de r®cup®ration de lôeau 

de pluie. 
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Les travaux  r®alis®s en 2018 

Lǎƻƭŀǝƻƴ 

5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜǎ /ŜǊǝŬŎŀǘǎ ŘΩ9ŎƻƴƻƳƛŜ 

ŘΩ9ƴŜǊƎƛŜ ό/99ύΣ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŀ Ŧŀƛǘ ƛǎƻƭŜǊ ƭŜ 

ǇƭŀƴŎƘŜǊ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƻƳōƭŜǎ ŘŜǎ ǘǊƻƛǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ 

Ŝƴ ƭƻŎŀǝƻƴ Ŝǘ ŀ ŀǳǎǎƛ Ŧŀƛǘ ƛƴǎǘŀƭƭŜǊ ǳƴ ǇƻşƭŜ Ł 

ƎǊŀƴǳƭŞǎ Řŀƴǎ ŎƘŀǉǳŜ ƳŀƛǎƻƴΦ [Ŝǎ ƭƻŎŀǘŀƛǊŜǎ 

Ǿƻƴǘ ōŞƴŞŬŎƛŜǊ ŘΩǳƴŜ ōŜƭƭŜ  ŞŎƻƴƻƳƛŜ 

ŘΩŞƴŜǊƎƛŜΦ   

[Ŝǎ ŀƎŜƴǘǎ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ƻƴǘ ŎǊŞŞ ǳƴ ƭƻŎŀƭ ǎƻǳǎ ƭŜ ǇǊŞŀǳ ŘŜ 

ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ ŎŀƴǝƴŜ ƛƳǇŀǎǎŜ /ŀǎǎŜǊƻƴΣ ǇƻǳǊ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǝƻƴ ŘŜ ƭŀ ŦƻƛǊŜ 

ŀǳȄ ǇǊƻŘǳƛǘǎ Řǳ ǘŜǊǊƻƛǊ ŀŬƴ ŘΩȅ ǊŀƴƎŜǊ ǘƻǳǘ ƭŜ ƳŀǘŞǊƛŜƭ ǉǳƛ Şǘŀƛǘ 

ǎǘƻŎƪŞ Řŀƴǎ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ ǇƻǎǘŜΦ Lƭǎ ƻƴǘ ŀǳǎǎƛ ŎƻƴǎǘǊǳƛǘ ǳƴ ŀǇǇŜƴǝǎ Ł 

ŎƾǘŞ Řǳ ƎŀǊŀƎŜ ǇƻǳǊ ǎǘƻŎƪŜǊ ƭŜǎ ŀƴŎƛŜƴƴŜǎ ǘŀōƭŜǎ Ŝƴ ōƻƛǎ ŀǾŜŎ ƭŜǳǊǎ 

ǘǊŞǘŜŀǳȄ ǉǳƛ ǊŜǎǘŜƴǘ Ł ƭŀ ŘƛǎǇƻǎƛǝƻƴ ŘŜǎ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŞǎΦ 

tǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘŜ ǾƻƛǊƛŜ  

/ŜǧŜ ŀƴƴŞŜ п ǾƻƛŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ǊŜŦŀƛǘŜǎ Ŝƴ ŜƴǊƻōŞ Ł ŎƘŀǳŘ ŬōǊŞ  Υ 

Ý wƻǳǘŜ ŘŜ wƻƳŜƎƻǳȄΣ Řǳ ŎŞŘŜǊ ƭŜ ǇŀǎǎŀƎŜ ŀǳ ŎƘŜƳƛƴ Řǳ 

.ƻǳŎƘŀǳŘΦ 

Ý wƻǳǘŜ ŘŜ aŀƭƻŜǳŦΣ ǎƻǊǝŜ Řǳ ƘŀƳŜŀǳ ŘƛǊŜŎǝƻƴ ±ƛǾƻƴƴŜΦ 

Ý wƻǳǘŜ ŘŜ ƭŀ .ŀǊŀƴǝƴŜǊƛŜ Ł CŞǊŀōƻŜǳŦΦ 

Ý wƻǳǘŜ Řǳ Ƴƻǳƭƛƴ ŘŜ ¢ǊŀƴŎŀǊǘ ŀǳ ǎǘƻǇ ŘŜ ƭŀ ǊƻǳǘŜ ŘŜ       

DŜƴŎŀȅ κ±ƛǾƻƴƴŜΦ 

bh¦±9!¦ Υ ŎǊŞŀǝƻƴ ŘΩǳƴ ǇŀǎǎŀƎŜ ǇƛŞǘƻƴǎ Ł 

ƭΩŜƴǘǊŞŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǎǳǊ ƭŀ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜΣ 

Ŝƴ ŦŀŎŜ ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘ ŘŜ ōǳǎ ŘŜ ƭŀ /ƭƻǳŝǊŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ 

ŘŜǳȄ ƭƻǝǎǎŜƳŜƴǘǎΦ /Ŝ ǇŀǎǎŀƎŜ ǇƛŞǝƻƴǎ Şǘŀƛǘ 

ōƛŜƴ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŘŜ ǘƻǳǎΦ aŜǊŎƛ 

ŀǳȄ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŞǎ ǉǳƛ ƴƻǳǎ ƭΩƻƴ ǎǳƎƎŞǊŞΦ 

¢ƻǳƧƻǳǊǎ Řŀƴǎ ǳƴ ǎƻǳŎƛǎ 

ŘΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜΣ ǳƴŜ 

ōŀƛŜ ŘŜ ƭΩŞŎƻƭŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŀ 

ǇƻǊǘŜ ŘŜ ƭΩŞǇƛŎŜǊƛŜ Ŝǘ ƭŀ ōŀƛŜ 

Řǳ ōŀǊ Řǳ wŜƭŀƛǎ ŘŜǎ п Ǉƻƴǘǎ 

ƻƴǘ ŞǘŞ ŎƘŀƴƎŞ 
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Travaux pr®vus en 2019 

t[!b 59 CLb!b/9a9b¢ 

59t9b{9{ w9/9¢¢9{ 

bŀǘǳǊŜ ŘŜǎ ŘŞǇŜƴǎŜǎ aƻƴǘŀƴǘ όI¢ύ bŀǘǳǊŜ Řǳ ŬƴŀƴŎŜƳŜƴǘ aƻƴǘŀƴǘ όI¢ύ 

5ŞƳƻƭƛǝƻƴ   мс ссфΦлл ϵ 59¢w  мф ослΦмпϵ 

aŀœƻƴƴŜǊƛŜ  мм ффтΦнлϵ !/¢L± о όŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘύ нн оллΦллϵ 

/ƘŀǊǇŜƴǘŜ мм пруΦул ϵ ŀǳǘƻŬƴŀƴŎŜƳŜƴǘ нн утоΦссϵ 

/ƻǳǾŜǊǘǳǊŜ-ȊƛƴƎǳŜǊƛŜ   т тфлΦпл ϵ     

Cƛƴƛǝƻƴǎ ƳǳǊǎ    ф лфпΦллϵ     

{ƻƭ ŎŀƭŎŀƛǊŜ Ŝǘ ǇŀǾŞǎ    т рмпΦплϵ     

¢ƻǘŀƭ I¢   сп рооΦулϵ ¢ƻǘŀƭ I¢ сп рооΦулϵ 

Lôancienne poste 

Dans un premier temps les raccords des r®seaux ®lectriques et t®l®phoniques ont ®t® supprim®s de lôancienne 

poste et  enfouis sur la voie public. Les travaux de transformation ç en halle è du b©timent vont d®buter au mois de 

janvier  prochain.  

AVANT APRES 

Le conseil municipal a vot® le programme de r®novation 
de lô®glise et a d®cid® de valider les travaux.  

Ces travaux seront divis®s en 5 lots : 

§ Charpente  - couverture  -  installations de chantier 

§ Ma­onnerie  -  pierre de taille 

§ Vitraux   

§ Menuiseries bois 

§ Campanaire  -  horlogerie 

§ Plus les diff®rentes ®tudes 

Le montant de ces travaux sô®l¯ve ¨ 600 000 euros HT et 
seront subventionn®s par lô®tat de 150 000 euros HT, par 
le d®partement de 200 000 euros HT, par la communaut® 
de communes Vall®es du Clain 50 000 euros HT et la 
commune  fera un emprunt pour finaliser le budget. 

Restauration de lô®glise 
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Agence postale 

 
Vous pouvez venir acheter des timbres, des 
enveloppes pr® timbr®es, des Colissimos 
emballages, envoyer des recommand®s, des 

colis, etc. 
 
 

Les personnes qui poss¯dent un compte ¨ la 
banque postale peuvent venir retirer de lôargent 
(maximum 350 ú), payer avec leur carte, d®poser 

de lôargent, etc.  
 

Lôagence postale est  un service de 
proximit®.  

 

La discr®tion est de rigueur et, en aucun cas, 
votre compte nôest connu ! 

Recensement ¨ 16 ans     OBLIGATOIRE 
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La fibre optique 

La fibre optique entre Gen­ay et notre bourg a ®t® install®e au cours de lôann®e 2018 et financ®e par le conseil           
d®partemental. Vous devez vous renseigner aupr¯s de votre op®rateur si votre contrat et votre box sont            
compatibles ¨ ce nouveau d®bit. La t®l®vision par la box sera possible ¨ partir de juin 2019 ¨ condition dôavoir 4 
m®ga minimum.  

Recensement  

Le recensement de notre commune a eu lieu au cours des mois de janvier et de f®vrier 2018. Il a ®t® recens®  
701 dôhabitants ¨ Marnay. 

 

Animaux divagants  

 Vu le nombre dôanimaux divagants sur la commune et la difficult® ¨ r®gler ce probl¯me, le conseil municipal a 
d®cid® de faire appel  ¨ une soci®t®  sp®cialis®e dans la capture et la prise en charge dôanimaux divagants. Un 
contrat  est  conclu  entre la  mairie  et la soci®t®  pour une dur®e  dôun an ¨ compter du premier septembre  2018 
et peut °tre reconduit par  tacite reconduction trois fois par p®riode de douze mois. 

Arr°t® en vigueur des chiens et chats en divagation 
 

Interdiction des chiens et chats en divagation : en tant que propri®taire, vous devez surveiller vos animaux afin 
quôils nôaillent pas faire leurs excr®ments ailleurs que chez vous ou alors vous devez les ramasser!  Pensez    
®galement que les animaux perdus sont envoy®s ¨ la SPA qui facture la prestation ¨ la mairie. Les propri®taires 
de chiens 1

re
 et 2

e
 cat®gorie ont lôobligation de d®clarer ces chiens ¨ la mairie. Des documents ¨ remplir leur    

seront remis. 
 

Notre d®ch¯terie 

Le mois dôoctobre 2017 restera marqu® par la forte mobilisation de notre commune pour lutter contre la fermeture 
de notre d®ch¯terie. Pour le moment, celle-ci nôest plus dôactualit® mais cependant la commune reste mobilis®e  
et vigilante quant ¨ son avenir. 

Arr°t® en vigueur Incin®ration des v®g®taux 
 

Il est interdit  de faire du feu toute lôann®e sur lôensemble du d®partement de la Vienne. 
Voir lô arr°t® pr®fectoral NÁ 2015-PC-031 en date du 29 mai 2015 affich® ¨ la mairie ou sur le site internet : 
www.marnay.fr. 

 

Bo´te ¨ livres 

Une bo´te ¨ livres sera prochainement install®e sous le pr®au en face de la mairie. Elle 
sera tenue par Linda Chaillou qui proc¯dera, ainsi que la mairie, ¨ un contr¹le r®gulier 
afin de ne pas trouver nôimporte quelle lecture !  Le principe est simple, des livres     
seront mis ¨ votre disposition, vous pouvez les prendre et en mettre d'autres, le but 
®tant de partager pour le bonheur des petits et des grands lecteurs.  

 

 

 

Informations 

Les chemins de VTC 

La communaut® de communes Vall®es du Clain  a r®alis®  8,2  kilom¯tres de       

chemins  VTC sur notre commune.  Nous avons donc une boucle de  20,2             

kilom¯tres. 

Il est maintenant possible de traverser toute la communaut®  de  communes par ces 

chemins avec des boucles de 12 ¨ 20  kilom¯tres.. Chaque boucle poss¯de une  

signal®tique.  

Vous pouvez retrouver des plaquettes dans les mairies avec la totalit® des boucles, 

les num®ros et couleurs ainsi que le kilom®trage. 
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D®fibrillateur 

Un d®fibrillateur a ®t® install® dans le centre de la commune au niveau de la salle des f°tes. Lors dôune situation       

dôurgence, que faire ? Comment faut-il r®agir ?                 

Chaque minute compte ! ê domicile, au travail, dans la rue, si un adulte a un malaise, sôeffondre ou est           

inconscienté  

Côest peut-°tre une crise cardiaque. Il y a urgence !  

Lorsque la victime est inconsciente, mais elle respire, les bons r®flexes sont les suivants :  

¶ v®rifier la conscience : lui demander de serrer les mains et  dôouvrir les yeux. 

¶ v®rifier la respiration de la victime (le ventre et le thorax se soul¯vent).    

¶ mettre la victime sur le c¹t® (PLS).  

¶ appelez le 15 (SAMU).  

¶ surveiller la victime jusquô¨ lôarriv®e des secours. 

Lorsque la victime est inconsciente, ne r®agit pas, ne respire pas, les gestes qui sauvent ¨ pratiquer               

imm®diatement sont les suivants : 

¶  V®rifier la conscience, contr¹ler la respiration.  

¶  Si elle ne r®agit pas, ne bouge pas, ne respire pas, consid®rer que côest un arr°t cardiaque : appeler le                  

15 (SAMU).  

¶ Commencer la r®animation cardio-pulmonaire : 30 massages (compressions au milieu de la poitrine)               

accompagn®s de deux insufflations. D¯s que possible, mettre en place un d®fibrillateur. Alterner les     

insufflations et les compressions (30/2) jusquô¨ lôarriv®e des secours. Si la victime bouge ou tousse,     

v®rifier quôelle respire et la placer sur le c¹t®.  

Vous pouvez aussi suivre une formation rapide sur internet en vous connectant avec le lien suivant : 

ƘǧǇǎΥκκǿǿǿΦŘŜŬōǊƛƭΦŦǊκŦƻǊƳŀǝƻƴ-ŎƘŀƛƴŜ-ŘŜ-ǎǳǊǾƛŜ-ŀƳŘκƭŜ-ƪƛǘ-Řǳ-ŎƻŜǳǊκ  

 

Coiffeuse itin®rante   UNIV'HAIR d'ANAELLE 

Ana±lle coiffeuse mixte itin®rante est sur notre commune 

le jeudi tous les quinze jours depuis le d®but de lôann®e 

2018. 

Un service de proximit®  ̈  votre disposition sur le parking 

de la mairie. 

Renseignement sur le site internet de la commune : 

Informations 

ALEX BOUTIQUE 

Depuis le mois de septembre, vous pouvez retrouver 

deux jours par mois une boutique de v°tements  au 

relais des 4 ponts. 

Retrouvez tous les renseignements concernant les 

jours de pr®sence sur le site internet de la commune.   

https://www.defibril.fr/formation-chaine-de-survie-amd/le-kit-du-coeur/
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DEMARCHES  DôURBANISME 
 
Demandes de permis de construire      (PC) 
Demandes de certificats dôurbanisme   (CU) 
D®clarations pr®alables de travaux      (DP) 
Depuis le 1er janvier 2017, la commune fait appel ¨  lôATD 86 pour instruire les dossiers dôautorisation 
dôurbanisme, sauf le CUa. 
Cette ann®e, la mairie a instruit :  

¶ 18 CUa (certificat dôurbanisme dôinformation) 
Lôagence technique D®partementale (ATD) a instruit : 

¶ 4 CUb (certificat dôurbanisme dôop®ration) au tarif de 76,00 ú lôinstruction. 

¶ 10 d®clarations de travaux au tarif de 133,00 ú la d®claration. 

¶ 4 permis de construire (4 maisons individuelles) au tarif de 190,00 ú le permis. 

 
DEMARCHES ETAT CIVIL 
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D®clarer une naissance Mairie du lieu de naissance 
Dans les 3 jours ouvr®s qui 
suivent lô®v¯nement 

Reconnaissance ant®rieure En mairie  Par le p¯re avant le 9
¯me
 mois 

Se marier Mairie du domicile 
Dossier ¨ constituer et ¨ 
d®poser 2 mois avant le 

mariage 

D®clarer un d®c¯s Mairie du lieu de d®c¯s Le plus t¹t possible 

Obtenir un extrait dô®tat civil Mairie du lieu de lôacte 
Gratuit- joindre une enveloppe 
timbr®e pour r®ponse 

Carte nationale dôidentit® 
Gratuit sauf en cas de perte 

ou vol 

Mairie de Gencay  
ou  

Mairie de Saint Beno´t  

Justificatif de domicile  
 1 photo (se renseigner ¨ la 

mairie) 

Duplicata livret de famille Mairie du domicile Gratuit sur demande ®crite 

Passeport Certaines mairies 
La plus proche Gen­ay (sur 

rendez vous) 

PACS 
(Pacte civil de solidarit®) 

A la mairie de son domicile 
Contacter la mairie ou le site 

internet  

ƘǧǇǎΥκκǿǿǿΦǎŜǊǾƛŎŜ-ǇǳōƭƛŎΦŦǊ  

Carte grise Sur internet uniquement 
ƘǧǇǎΥκκ

ƛƳƳŀǘǊƛŎǳƭŀǝƻƴΦŀƴǘǎΦƎƻǳǾΦŦǊ  

L®galisation de signature Mairie du domicile 
 Gratuit- signature devant le 

maire 

D®marches 
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Vall®es du Clain : PLUi - Plan Local dôUrbanisme Intercommunal  

Le territoire de demain se dessine ! 

Depuis 2017, les 16 communes de la communaut® de communes des Vall®es du Clain sont engag®es 
dans la d®finition dôun document de planification et dôurbanisme commun et qui, d®s sont approbation,             
remplacera lôensemble des Plans Locaux dôUrbanisme et des Cartes communales actuellement en vigueur. La 
premi¯re phase du PLUi sôest achev®e d®but 2018. Avec elle, un certain nombre de constats ont ®t® tir®s, et 
ont permis de d®finir les enjeux majeurs pour le devenir du territoire intercommunal. Depuis, les ®lus du       
territoire ont engag® de nombreux travaux pour pr®ciser leurs ambitions pour leur territoire ¨ horizon 2030. 

Ainsi, au travers du Projet dôAm®nagement et de D®veloppement Durables (PADD) du PLUi, ils ont      
d®fini la strat®gie, pr®cis® les grandes orientations des futures politiques publiques dôam®nagement. Le PADD 
propose une vision dôavenir adapt®e aux points forts et aux ®l®ments dôam®lioration identifi®s par le            
diagnostic. Il concilie les enjeux ®conomiques, sociaux et environnementaux dans une d®marche de                  
d®veloppement r®fl®chi et durable. 

Le PLUi que nous sommes en train de construire a pour ambition de maintenir un d®veloppement et 
un cadre de vie qualitatifs. Ce choix est incit® par lô®volution rapide des modes de vie et par leur impact sur                  
lôam®nagement et le fonctionnement futur du territoire. 

Les atouts des Vall®es du Clain sont nombreux : qualit® du cadre de vie (paysages entre vall®es et     
collines, force des services et commerces de proximit® dans les bourgs), d®veloppement et proximit® ¨ de 
vastes bassins dôemplois. Ce sont autant dô®l®ments ¨ faire pour proposer un d®veloppement bas® sur les 
sp®cificit®s et les ressources propres du territoire. 

Pour ce faire, 3 grandes orientations strat®giques vont structurer le projet, et ce en vue dôaffirmer le          
positionnement sp®cifique des Vall®es du Clain. Ce sont ces trois grandes orientations qui sont reprises dans 
le projet de PADD en cours dô®laboration. 

Et côest sur ces trois grandes orientations que les conseils municipaux, puis le conseil communautaire, 
doivent d®battre : 

¶ Renforcer lôattractivit® et le cadre de vie par une organisation du territoire qui affirme la proximit® 

¶ Cr®er une offre en logements et en activit®s ®conomiques qui valorise les sp®cificit®s des Vall®es   

du Clain 

¶ Mettre en valeur lôidentit® dôun territoire rural riche de ses patrimoines b©tis et naturel. 

 

Apr¯s le d®bat validant le PADD en conseil communautaire pr®vu en d®cembre prochain, les ®lus du territoire 
engageront le travail sur sa traduction r®glementaire (plan de zonage, r¯glement, orientations dôam®nagement 
et de programmation). Le PLUi devra °tre arr°t® en juillet 2019 et remplacera lôensemble des documents                  
communaux ¨ partir du 1

er
 trimestre 2020.  

PLUI pour notre commune  

 



 15 

 
 

Dormir et manger sur notre commune 

Le moulin de Trancart 

Construit en 1618, le Moulin de Trancart est aujourdôhui un 

g´te de groupe de 32 places lab®lis® Tourisme & Handicap. 

Pour les f°tes en  grand nombre, une salle de r®ception 

peut °tre lou®e en suppl®ment.  

 Anniversaire, mariage, cousinade, mais aussi association 

de yoga, de  randonn®e, ou de personnes en situation de 

handicapé le g´te se loue  dans sa totalit® pour des        

moments de partage au cîur de la nature.  

  Depuis  d®but  2018,  le  Moulin  de  Trancart  produit          

®galement de lôhydro®lectricit® gr©ce ¨ sa roue qui a ®t® 

refaite.  

Le Relais des 4 ponts  

Au d®but du mois de f®vrier 2018, Sophie et sa fille 

Camille ont pris la succession de Danielle au Relais 

des 4 ponts. 

Notre commerce de proximit® propose le bar, le      

restaurant, lô®picerie, le gaz, la presse locale et la 

vente des cartes de p°che. Vous pouvez aussi  

acheter des plats ¨ emporter et vous trouverez ¨ 

lô®picerie des   produits locaux comme le miel ç entre 

ciel et miel è de Charlotte Legrand r®colt® sur notre 

commune et le pain de notre boulanger Jacques 

Veau. R®guli¯rement Sophie et Camille organisent 

aussi des soir®es ¨ th¯me et un coin jeux de        

soci®t®s.  Merci ¨ tous,  de participer ¨ la vie  de 

notre commune,  en faisant perdurer  le  commerce 

de proximit®. 

 

Chambres dôh¹tes  Ch©teau de Bois Coursier 

Boiscoursier demeure de charme ¨ 5 minutes au sud de  

Marnay. Vous serez accueillis par Bernard et Catherine pour 

un s®jour en chambres dôh¹tes qui allient authenticit® et   

confort. Une grande salle vous  permettra d'organiser en 

toute convivialit® des ®v¯nements priv®s ou d'entreprises.  La 

propri®t® ®tait autrefois entour®e de bois et on y  chassait 

beaucoup et plus particuli¯rement le loup. Charles Perrault 

ayant s®journ® au ch©teau de Boiscoursier les lieux furent 

pour lui une source dôinspiration pour lô®criture de son       

c®l¯bre compte ç le petit  chaperon rouge è.   

G´te rural Le Bouchet 

Ce grand g´te peut accueillir  7 personnes  dans une ancienne 

ferme poitevine au style r®gional. Côest un lieu id®al pour les 

amateurs de balades. 

Le g´te  dispose notamment de 3 chambres dont 2 ¨ lô®tage,   

dôun grand s®jour, salle dôeau avec WC.  
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Manifestations 2018  
 

16 janvier 2018 :  assembl®e G®n®rale de lôAge dôOr. 
11 janvier 2018 :  vîux du maire. 

18 janvier 2018 :  loto des Marcassous. 
 
 

f®vrier 2018 :  carnaval de lô®cole. 
 
 

           Les 09 / 10 / 11 et 16 / 17 mars  2018 : cabaret des Marcassous. 
23 mars 2018 : assembl®e G®n®rale de la Foire aux Produits du Terroir.  

18 mars 2018 : repas de la commission sociale. 

22 mars 2018 : concours de belote de lô©ge dôor. 
 

 
24 avril 2018 : repas de printemps de lô©ge dôor. 

 
. 

                                                    8 mai 2018 :  comm®moration de la guerre 1939-1945.  
   
 

15 juin 2018 :  kermesse des ®coles.  
17 juin 2018 : concours de p®tanque foire aux produits du terroir 

 juin 2018 :  assembl®e g®n®rale de la chasse. 
 
 

 24 juillet 2018 : pique-nique de lô©ge dôor 
 
 

   25 ao¾t 2018 :  comm®moration ¨ la st¯le Andr® Moreau. 
   

   
 28 septembre 2018 :  assembl®e g®n®rale de lôAPE. 
 28 septembre 2018 :  concours de belote de lôAge dôOr. 

 
 

 14 octobre 2018 :  42¯me foire aux produits du terroir. 
 
 

 11 novembre 2018 :  comm®moration de la grande guerre 1914-1918. 
 Novembre 2018:  th®©tre D®liresc¯ne, 8 repr®sentations de çpauvre p°cheurè. 

                

 
 4 d®cembre 2018 :  repas de No±l de lôAge dôOr.  
18 d®cembre 2018 :  march® de No±l des ®coles. 
Ce march® de No±l est ouvert ¨ toute la population. 

 
 
 

 
 

10 janvier 2019 : Vîux du maire. 


